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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Monsieur ORIOT Alexandre, docteur vétérinaire

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Monsieur ORIOT Alexandre, né le 23/09/1996, à Caen (14), docteur
vétérinaire ;

CONSIDÉRANT que Monsieur ORIOT Alexandre remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE   1er   :

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur ORIOT Alexandre, docteur vétérinaire (n° Ordre
33286).

ARTICLE   2   :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

…/…
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ARTICLE   3   :

Monsieur ORIOT Alexandre s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées
en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE   4   :

Monsieur ORIOT Alexandre pourra être appelé par le préfet des différents départements dans
lesquels il exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu
de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural
et de la pêche maritime.

ARTICLE   5   :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE   6   :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application G Télérecours citoyens H accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE     7   :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l’exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l’intéressée
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Laval, le 16 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE
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